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La Provence, territoire d'excellence!
PROCES-VERBAL DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

- oOo-

Séance du lundi 13 mai 2024

- oOo-

Sud Sainte Baume
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Sur convocation individuelle en date du 7 mai 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le treize mai, à quatorze heures et trente minutes

Le bureau communautaire s'est réuni à la Maison du Terroir et du Patrimoine La Cadière d'Azur, sous la

Présidence de Madame Blandine MONIER, la Présidente,

Sont présents: MONIER Blandine, JOURDAN René, VERDUYN Hélène, ARNAUD Suzanne, BARTHELEMY

Philippe, CASTELL René, AUBERT Patricia

Sont représentés: JOSEPH Jean-Paul donne procuration à MONIER Blandine, FRIEDLER Edouard donne

procuration à JOURDAN René

Sont absents
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Madame la présidente informe les membres du Bureau que :

Monsieur SIMON Christian Président du CDG 83 a eu un empêchement et ne présentera donc pas

les missions du CDG ce jour.

La délibération < Convention de servitude au profit d'Enedis sur la parcelle D1199 à Evenos a été

retirée et sera reportée ».

OBJET: délibération n° DEL_BC_2024_09: Règlement intérieur des véhicules

Le rapporteur expose aux membres du Bureau communautaire que la Communauté d'Agglomération
Sud Sainte Baume (CASSB) dispose d'un parc automobile dont bénéficient les agents

communautaires dans le cadre de leur mission de service public ou les élus dans le cadre de leur

mandat.

Deux types de véhicules peuvent être mis à disposition :

-Soit un véhicule de fonction qui pourra être attribué uniquement à certains agents, définis par la

réglementation, pour leurs déplacements professionnels mais aussi à des fins privées.

-Soit un véhicule de service pouvant être mis à disposition aussi bien à des agents qu'à des élus pour
les seuls besoins de leurs activités professionnelles ou de leurs mandats et qui demeure le reste du

temps à la disposition du service.

Toutefois, un arrêté de remisage à domicile peut être octroyé à certains agents et à certains élus

pour des raisons de facilités d'organisation dans le cadre de leurs missions ou de leurs mandats. Cet

arrêté sera délivré par l'autorité territoriale soit de manière permanente pour une durée d'un an,

soit de manière ponctuelle.

Lorsqu'un élu dispose d'un véhicule de service avec remisage à domicile, conformément à l'article

L.5211-13-1 du code général des collectivités territoriales, une délibération doit être prise

annuellement autorisant l'élu à conserver le véhicule de service à son domicile.

En l'espèce, Madame la Présidente dispose d'un véhicule de service avec remisage à son domicile

pour l'année en cours.

Il peut aussi arriver que certains véhicules communautaires ne soient plus disponibles. Dans ce cas,

l'agent pourra, s'il le souhaite, être autorisé par l'autorité territoriale à utiliser son véhicule personnel

pour les besoins du service.

Afin d'encadrer l'utilisation des véhicules communautaires et véhicules personnels pour les besoins

du service, il convient d'approuver le règlement intérieur annexé à la présente délibération.

Considérant qu'il convient d'encadrer l'utilisation des véhicules communautaires et véhicules

personnels pour les besoins du service par l'approbation du règlement intérieur relatif à l'utilisation

des véhicules,

Considérant qu'il convient d'autoriser Madame la Présidente à disposer d'un véhicule de service

avec remisage à domicile pour l'année en cours.

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique;
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